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Rubrique: Appels aux créanciers suite à la liquidation 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers à la liquidation d’une 
fondation 
Date de publication: SHAB - 29.01.2020 
Numéro de publication: LS05-0000000979 
Cantons: VD, GE 

Entité de publication:  
Fondation Article 15, Rue du Rhône 57, 1204 Genève

Appel aux créanciers à la liquidation Fondation Article 15 

1. Publication

Entreprise dissoute:  
Fondation Article 15 
CHE-485.687.602 
c/o: Fontanet & Schöni, notaires 
rue du Rhône 57 
1204 Genève 
Dissolution par: Surveillance Fédérale des Fondations sur 
décision du conseil de fondation 
Date de la décision: 26.01.2020 

Remarques juridiques:  
Il est instamment demandé aux créanciers de la fondation 
dissoute d'annoncer leurs prétentions.  
Publication selon l'art. 58 CC, en relation avec les art. 913, al. 
1, et 742, al. 2, CO. 
La fondation ayant achevé sa mission, le conseil de fonda-
tion a décidé la fermeture de celle-ci. La Surveillance Fédé-
rale des Fondations a décidé une procédure de dissolution 
simplifiée. 
Délai : 30 jours à partir de la dernière date de publica-
tion 
Fin du délai: 02.03.2020 

Point de contact:  
Fondation Article 15, 
Rue du Rhône 57,  
1204 Genève
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